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Cinquante-troisième session
Cinquième Commission
Point 113 de l’ordre du jour
Budget-programme de l’exercice biennal 1998-1999

Lettre datée du 29 octobre 1998,
adressée au Président de la Cinquième Commission
par le Président de l’Assemblée générale

J’ai l’honneur de vous communiquer le texte d’une lettre datée du 27 octobre1998,
que m’a adressée le Président de la Sixième Commission à propos de la Cour internationale
de Justice (voir l’annexe).

(Signé) Didier Opertti
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Annexe
[Original : anglais]

Lettre datée du 27 octobre 1998,
adressée au Président de l’Assemblée générale
par le Président de la Sixième Commission

La présente lettre a pour objet de vous informer que la Sixième Commission a adopté,
à sa 13e séance tenue le 26 octobre 1998, la décision suivante :

La Sixième Commission, notant que les observations formulées par la Cour internatio-
nale de Justice pour donner suite au paragraphe 4 de la résolution 52/161 de l’As-
semblée générale en date du 15 décembre1997, qui figurent dans le document
A/52/326, ont un rapport étroit avec le point 113 de l’ordre du jour de la session en
cours de l’Assemblée générale, qui a été renvoyé à la Cinquième Commission, prie le
Président de la Sixième Commission de faire tenir sans retard ledit document au
Président de la Cinquième Commission afin que celle-ci puisse éventuellement
l’examiner au titre dudit point de l’ordre du jour.�

Je vous serais obligé de bienvouloir porter cette décision de la Sixième Commission
à la connaissance du Président de la Cinquième Commission.

Le Président de la Sixième Commission
de l’Assemblée générale

(Signé) JargalsaikhanyEnkhsaikhan


